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Découvrez les règles relatives à la gestion des comptes personnels de
formation avec la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des
libertés). 
Autorisation Unique n° AU-044 – Délibération n° 2015-227 du 9 juillet
2015 portant autorisation unique de traitements de données à caractère
personnel mis en œuvre aux fins de gestion des comptes personnels de
formation (AU-44)
 
Consultez la délibération
 
 
 

Même si remplir un formulaire de déclaration à la CNIL est gratuit et
enfantin, il vous engage cependant, par la signature que vous apposez,
à respecter scrupuleusement la loi Informatique et Libertés. Cette
démarche doit d’abord commencer par un Audit de l’ensemble de vos
systèmes de traitements de données. Nous organisons régulièrement
des  actions  de  sensibilisation  ou  de  formation  au  risque
informatique, à l’hygiène informatique, à la cybercriminalité et à la
mise en conformité auprès de la CNIL. Nos actions peuvent aussi être
personnalisées et organisées dans votre établissement.
Besoin d’informations complémentaires ?
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